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L’année 2016 aura malheureusement été une nouvelle fois marquée par le terro-
risme, avec ce terrible 14 juillet où la barbarie des intégristes islamistes a atteint 
des sommets. Le cortège de victimes qui débuta en 2014 avec Charlie, se pour-
suivit en 2015 avec la jeunesse assassinée du Bataclan, se prolonge cette année 
avec des corps broyés sur la promenade des Anglais et un prêtre, de plus de 80 
ans, égorgé. Alors souhaitons une année 2017 d’éradication du terrorisme.

La loi NOTRe entre en application, absorbant des prérogatives communales trans-
férées aux Communautés de Communes et réduisant l’influence des départe-
ments qui perdent des compétences majeures comme l’économie et le transport 
au profit des régions. La France est entrée en boulimie administrative, bloquant 
pour un temps indéterminé l’investissement public. Comment s’étonner que notre 
pays ne profite pas de la fin de crise comme les autres grands pays européens. 
Pendant que les autres agissent, nous peaufinons les règlements !

Pour Charnoz, une conséquence de cette boulimie réglementaire découle du Sché-
ma de Cohérence Territorial, un gros document dont il faut, entre autres, retenir 
que pratiquement toutes les communes devront réduire l’étendue des terrains 
constructibles (sauf la ville centre qui pour nous est Ambérieu-en-Bugey). Pour 
certaines communes comme Loyettes ou Villieu, on arrive à une situation schi-
zophrénique : l’Etat leur demande de construire des centaines de logements so-
ciaux sous peine de pénalités alors qu’il leur interdit de mettre les terrains né-
cessaires à disposition ! Pour la révision de notre PLU (Plan local d’urbanisme), 
il n’y aura donc pas d’accroissement de la zone constructible et une pression, à 
laquelle nous résistons, voudrait au contraire la réduire. Il est même prévu par la 
réglementation que les terrains constructibles et non construits soient surtaxés... 
Bientôt, une taxe aux propriétaires occupants, que certains théoriciens de la fis-
calité juste voudraient faire payer aux propriétaires de leur logement, une fois les 
prêts contractés pour son acquisition remboursés ! Un impôt-loyer : on croit rê-
ver...

Les travaux de sécurisation de la rue Messimy nord sont en cours et avancent 
vite. C’est un effort financier important dans le contexte de réduction drastique 
des dotations d’Etat. Nous avons été beaucoup aidés par la Communauté de com-
munes, le Département et la Région ; je profite de ce mot pour les en remercier. 
Les appartements du Clos de l’ancienne ferme et l’aménagement de l’espace voi-
sin allant jusqu’à la mairie sont, je crois, une vraie réussite et les félicitations que 
nous avons reçues ont été très appréciées par le Conseil municipal. Une autre 
source de satisfaction vient de ce que plusieurs jeunes Charnoziens y ont trou-
vé l’appartement de leur rêve pour débuter leur vie d’adulte. Le petit lotissement 
communal aussi a du succès et quatre compromis de vente sont enregistrés.

Une équipe de bénévoles et de membres de la municipalité ont remis en valeur 
l’espace de la ‘piscine’. On redécouvre les fastes de la propriété Messimy, oubliés 
sous les broussailles. Un projet est en cours d’élaboration pour faire en ce lieu un 
petit théâtre de verdure pour des spectacles d’été. 

La fibre ! Elle arrive cette fois-ci, c’est juré ! Début des travaux en janvier et livrai-
son le 1er avril. Le Syndicat intercommunal d’énergie et de e-communication de 
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l’Ain aura emprunté 160 M€ pour le fibrage actuel dans le département. Il reste 
350 M€ de travaux pour finir le programme d’équipement complet. Vaste tâche 
qui nécessitera la mobilisation de toutes les structures de l’Etat. Naturellement 
l’Etat, la Région et le Département mais aussi la Communauté de Commune cofi-
nanceront cet outil vital pour le développement économique, devant la révolution 
numérique qui secoue le monde.

Comme vous l’avez sans doute remarqué, nous avons changé de véhicule commu-
nal de service, l’ancien devenant coûteux à maintenir en un état normal de marche. 
Nous avons aussi un nouveau logotype pour la commune : c’est maintenant une 
rose, en mémoire de l’histoire de Charnoz et de la rose Messimy. Choisir un logo 
n’est pas chose facile, mais après une longue discussion, je trouve que nous avons 
fait le bon choix et plusieurs Charnoziens nous ont dit leur satisfaction. Le site inter-
net de la commune est en cours de refonte et sera dévoilé très bientôt.

La vie de village est restée très soutenue, avec un ensemble de manifestations 
remarquables pour un petit village : le Mythe du Roi-Soleil en collaboration avec le 
festival d’Ambronay, le Ciné plein air, le Forum des associations en collaboration 
avec toutes les associations lors de la Fête du village, la première soirée théâtre 
et les trois équipes charnoziennes au marathon relais de St-Vulbas. Bien sûr, les 
manifestations ‘’historiques’’ sont restées très actives avec un record de fréquen-
tation pour la pétanque des chasseurs.

La formation organisée par nos pompiers sur deux samedis, en février, a appris 
à tous les gestes qui sauvent. Cette formation était appuyée par le ministère de 
l’intérieur à la suite des attentats de novembre 2015. Le parcours sportif organisé 
cette année sur notre commune a une fois de plus été une fête pour les enfants 
et un moment de reconnaissance pour nos pompiers.

Je voudrais pour terminer remercier le personnel communal et souhaiter la bien-
venue aux deux nouvelles recrues : Alex et Marion. J’aimerais aussi souligner la 
belle entente de l’équipe municipale et le plaisir d’agir ensemble, pour que Char-
noz se développe harmonieusement.

Jean-Louis GUYADER, Maire de Charnoz

Le Clos de la Ferme et le lotissement communal de l’allée Saint-Exupéry

Vue sur la rivière

L’ancienne Roseraie du parc du château
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C’ÉTAIT HIER À CHARNOZ  

LES TEMPS FORTS 
DE L’ANNÉE 2016

1

2

4Légende
1   Février 2016 : Aménagement  

paysagé devant la mairie.

2   Le 19 mars 2016 : Le nettoyage de 
printemps de notre commune avec plus 
d’une vingtaine de volontaires.

3   Le 9 avril 2016 : Journée baroque 
autour du Mythe du Roi Soleil en asso-
ciation avec le Centre Culturel et de  
Rencontre d’Ambronay.
4   Le 30 avril 2016 : Parcours sportif 

du Challenge des sapeurs pompiers.

3
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Légende
5   Le 27 août 2016 : Sortie du Club des 

Jeunes au parc d’attraction Walibi.
6   7   10 septembre 2016 : Le forum 

des associations et la fête du village. 
Ramdam du Club des jeunes dans les 
rues de Charnoz le matin.

8   Le 1er octobre 2016 : Soirée théâtre 
avec la compagnie «Pièces à Vivre».
9   Le 8 octobre 2016 : Marathon Relais 

de la Plaine de l’Ain.

7

6

8

9

5
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VIE MUNICIPALE | LES COMMISSIONS

URBANISME
Sur 2016, au 1er novembre, nous comptabilisons 3 dépôts de certificat 
d’urbanisme d’information, instruits par la commune, 2 certificats 
d’urbanisme opérationnels, instruits par le service ADS (Service d’ins-
truction d’urbanisme) de la Communauté de communes de la Plaine 
de l’Ain. Ce service a instruit 5 permis de construire et 5 déclarations 
de travaux. De son côté, la mairie a instruit 9 déclarations de travaux 
(demandes d’autorisation ne créant pas de surface plancher).
Pour rappel, par délibération du 28 mai 2015, le conseil municipal a 
validé le lancement de la procédure de révision du PLU. L’urbaniste 
Mme Dally Martin a été choisie par le conseil municipal pour nous ai-
der dans cette élaboration. Au 1er novembre 2016, le rapport de pré-
sentation est prêt. La commission travaille désormais sur le PADD 
(Projet d’Aménagement et de Développement Durable). 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) nous impose de respecter 
une augmentation annuelle de 0.76% de la population sur 10 ans, soit 
la création d’environ 40 logements supplémentaires sur cette période.
Les réserves foncières actuellement constructibles étant suffisantes, 
l’objectif est donc de ne pas rendre constructibles des parcelles qui ne 
le sont pas.
Une réunion publique sera organisée lorsque le dossier sera suffisam-
ment avancé. La procédure d’élaboration du PLU est longue. Il faudra 
être patient !
Orientations 2017 / Poursuite de l’élaboration du PLU.

Travaux sur voirie
¬ L’aménagement des abords de la mairie et des logements aidés est 
désormais terminé. Un abri bus a été implanté rue Monétroi.

¬ Concernant l’aménagement du secteur nord Messimy, les travaux ont 
débuté en octobre 2016 et impliquent des perturbations au niveau de la 
circulation. Les travaux sont subventionnés à hauteur de 47% par la Ré-
gion, le Conseil Départemental de l’Ain et la Communauté de Communes 
de la Plaine de L’ Ain. Il faudra également rajouter le retour du Fonds de 
Compensation de TVA à hauteur de 48 000 €.

Fibre Optique
Les études techniques et signature des conventions sont en cours. Les 
travaux sont programmés pour le premier trimestre 2017. Aucun accès 
par tranche ne sera possible car il faudra attendre la réception des tra-
vaux dans leur globalité.

Réseau eau et assainissement
Sur 2016, nous avons raccordé en eau potable, assainissement et eaux 
pluviales les 5 lots situés Allée St Exupéry / Monétroi. Sur les 5 lots, il en 
reste 1 à la vente (cf. plan ci-contre).

Orientations 2017 / plan de zonage d’assainissement qui sera lancé 
et étudié en parallèle à la révision du PLU mais également à l’étude, 
l’aménagement de la fin de la rue Vie de Bourg et du lotissement « Le 
Prenaud ».

Vue sur le château un jour d’automne

VIE MUNICIPALE | LES COMMISSIONS

VOIRIE ET RÉSEAUX

Les élus de la commission : Pierre-Yves TIPA , Jean-Luc CHEVRIER, 
Marie-Laure SINISTRO, Denis SOUCHON

Les élus de la commission : Pierre-Yves TIPA, Jean-Marie SALAMAN, 
Patricia SERVIOLES

Plan de division parcellaire des 5 lots situés Allée St Exupéry
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Au cours de l’année 2016, les travaux d’aménagement des abords 
de la mairie ont été finalisés. L’espace sous les escaliers est clos et 
orné d’une rose, en rappel à la Rose Messimy mais aussi à notre 
nouveau logo. 

¬ Des travaux de peinture ont été réalisés en salle de motricité à 
l’école, par le personnel communal.
¬ Les cages d’escaliers du château ont été repeintes par l’entreprise 
RAVALTEX.

Les élus de la commission : Pierre-Yves TIPA, Jacqueline FAVIER, Jean-
Marc BRISON, Jean-Marie SALAMAN, Patricia SERVIOLES, Marie-Laure 
SINISTRO

VIE MUNICIPALE | LES COMMISSIONS

BÂTIMENTS COMMUNAUX

Les escaliers de la mairie

Les couloirs avant et après rénovation

Pour l’année 2017, les projets sont les suivants :
¬ Réfection des sanitaires extérieurs à la mairie,
¬ Changement de la chaudière du château,
¬ Réhabilitation de l’appartement du 1er étage de l’ancienne Mairie, 
rue Général Messimy.
D’autre part, la commune a dû faire établir un diagnostic pour l’accessi-
bilité handicapés de ses bâtiments. En effet, la commune doit déposer 
au cours du mois de janvier 2017, un document appelé l’Ad’AP (l’Agenda 
D’Accessibilité Programmé) mis en vigueur depuis le 1er janvier 2015. 
C’est un engagement pour procéder aux actions ou travaux de mise en 
accessibilité d’un établissement recevant du public : 
¬ Dans le respect de la réglementation,
¬ Dans un délai limité,
¬ Avec une programmation des travaux et des financements.

Sur la base de ce diagnostic, des travaux seront programmés sur 2017.

La cage d’escalier avant et aprs rénovation

Les abords de la mairie réaménagés
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Journée baroque autour du mythe du Roi Soleil
En avril, la municipalité en association avec le Centre Culturel de 
Rencontre d’Ambronay a fait découvrir aux Charnoziens la mu-
sique baroque sous ses différentes formes. La journée s’est arti-
culée autour d’ateliers de chant et de danse, d’une conférence et 
d’un concert rencontre. Le public a pu ainsi mesurer l’importance 
qu’a eu ce mouvement artistique en contribuant fortement au 
rayonnement culturel de la France à l’époque de Louis XIV. Malgré 
une thématique qui, au premier abord peut paraître élitiste, le pu-
blic fut nombreux et enchanté de cette journée culturelle un peu 
hors du commun.

Projection de cinéma en plein air 
Fin juin, les grandes vacances arrivent et pour fêter cela la com-
mission a organisé la deuxième soirée cinéma en plein air précé-
dée d’un pique-nique en famille et entre amis dans le magnifique 
cadre qu’offre le parc du château. Cette année le choix du film 
Qu’est-ce que l’on a fait au bon dieu ? de Philippe de Chauveron a 
permis d’attirer un public large dans une ambiance joyeuse.

Forum des associations
C’est la rentrée ! Le premier Forum des associations lancé par la 
commission s’est déroulé en collaboration avec la fête du village 
sous une météo exceptionnelle : 9 associations ont participé à 
cette aventure, un beau succès ! Les visiteurs du forum ont pu 
participer à une tombola : les plus chanceux sont repartis avec 
des sacs en tissus marqués au nouveau logo de la commune. La 
municipalité profite de cet «Echo des charmilles » pour renouve-
ler ses remerciements à tous les bénévoles du tissu associatif qui 
contribuent au dynamisme de notre village et à créer ce cadre de 
vie exceptionnel.

Soirée théâtre
Le 1er octobre, le Château a accueilli la compagnie Pièces à vivre , 
le temps d’une soirée théâtrale qui a diverti plus d’une soixan-
taine de spectateurs. Cette manifestation culturelle gratuite a 
également permis à certains du jeune public présent de voir leur 
première pièce de théâtre. Remercions les Charnoziens Stéphane 
et Anne Boutin qui nous ont proposé cet événement en nous pré-
sentant cette compagnie de théâtre.

VIE MUNICIPALE | LES COMMISSIONS

JEUNESSE, SPORT ET CULTURE

Le mythe du Roi Soleil Le forum des associations

Les comédiens de la compagnie Pièces à vivreLe pique-nique de la projection de cinéma en plein air
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La jeunesse
La commission continue d’accompagner le Club des jeunes, une 
association très impliquée dans le divertissement de la jeunesse 
charnozienne. En effet, une sortie au parc d’attraction Walibi ou-
verte à tous a été organisée fin août. Le jour de la fête du village, 
les jeunes ont également animé en musique les rues de Charnoz. 
En effet, ils ont crée la surprise en vendant leurs brioches sur un 
char décoré conduit amicalement par Régis Favier !

Marathon de la Plaine de l’Ain
Enfin, le sport fut à l’honneur cette fin d’année 2016 ! Les coureurs 
charnoziens étaient douze de plus que l’année dernière à participer 
au Marathon Relais de la Plaine de l’Ain organisé par la CCPA le sa-
medi 8 octobre ! L’équipe masculine a fini 11e/63 au classement 
général (avec leurs relais réalisés en 3h05). Ces 18 charnoziens, 
dont 12 femmes sont tous montés sur le podium de la bonne hu-
meur et ont vécu une journée intense et forte en émotions. Bravo à 
tous d’avoir relevé ce défi avec les couleurs de Charnoz ! De plus en 
plus de charnoziens se mettent à la course à pied, c’est un beau 
mouvement qui se concrétise par l’organisation prochaine du Cross 
de la Rose dans le parc du château. 

La commission reste à l’écoute de vos idées pour créer de nouveaux événements, car notre but est de continuer à 
rassembler les Charnoziens autour de moments conviviaux au sein du village sous l’angle de la culture, du sport 
et de jeunesse !

Le ramdam du Club des Jeunes

L’école de Charnoz compte cette année 83 élèves. Une classe 
de petite et moyenne section de maternelle de 23 élèves, une 
classe de grande section de maternelle / CP de 19 élèves, une 
autre de CE1/CE2 de 23 élèves et enfin une dernière de CM1/
CM2 de 18 élèves. Cette année encore les effectifs permettent 
aux enfants et à leurs enseignants de travailler dans de bonnes 
conditions. La direction est assurée par Mme Venet.
Les horaires de l’école et des TAP restent inchangés. Ces der-
niers sont toujours assurés par du personnel du Chaudron 
Magique avec Charlène Becam et communal avec Gisèle Ber-
nard et Marion Poncet.
Le programme des TAP (consultable sur le site de la Mairie) 
est en lien avec le thème annuel de l’école, à savoir les 5 sens.
Comme chaque année, des travaux d’entretien des locaux ont 
été réalisés pendant les vacances scolaires.
L’achat d’un vidéoprojecteur a été voté en conseil municipal.
Comme depuis plusieurs années déjà, les élèves de CM2 pas-
seront leur examen de premiers secours financé par le Sou 
des écoles.

Les élus de la commission : Jean-Louis GUYADER, Jean-Marc BRISON, 
Loïc FAIPEUR, Bérénice TAUREL

VIE MUNICIPALE | LES COMMISSIONS

L’ÉCOLE

Vue sur le bâtiment de l’école

Les élus de la commission : Jean-Marc BRISON, Stéphane BERNARD, Estelle 
CHAMPION, Loïc FAIPEUR, Anne-Sophie JOUBERT, Bérénice TAUREL

Le marathon Relais de la Plaine de l’Ain
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Cette commission a pour mission de gérer le fleurissement, les es-
paces verts, l’entretien des différents parcs et bois, la propreté de 
la commune et l’attribution des coupes de bois.
Pour cette année la commission a continué à travailler sur la régu-
larité de l’entretien des espaces verts de la commune. 

Un nouveau massif a été créé devant la mairie, orné de rosiers en 
rappel à la rose Messimy. Deux gros pots d’ornement ont égale-
ment été installés aux abords du château. La commission fleuris-
sement a également été attentive au choix des fleurs printanières. 

Le nettoyage de la commune a été organisé au printemps ; nous vous 
encourageons à venir nous rejoindre pour la prochaine édition !

Cette année, les coupes de bois se sont effectuées au lieu-dit « Le 
marais » ce qui permet de terminer le nettoyage de ce secteur. 8 
candidats se sont présentés. Pour 2017, les coupes se feront au 
même endroit ainsi qu’à Fontenille pour une coupe spéciale. 

Les platanes allée du Cimetière ont été élagués en novembre 2016 
par l’entreprise Rouvière. 

Une campagne de débroussaillage du lieu dit «La piscine» a per-
mis, grâce aux nombreux villageois volontaires, de redonner vie à 
ce lieu près du four à bois.

Pour l’année à venir nous allons continuer à travailler sur le fleuris-
sement, à organiser le nettoyage de printemps et à veiller à la régu-
larité de l’entretien des espaces verts.

Nous vous rappelons que l’entretien des haies dans les propriétés 
de chacun est indispensable pour la sécurité et la bonne entente 
envers le voisinage. Merci d’y veiller !

  

Les élus de la commission : Jean-Marc BRISON, Jean-Marie SALAMAN, 
Estelle CHAMPION, Marie-Laure SINISTRO.

VIE MUNICIPALE | LES COMMISSIONS

ENVIRONNEMENT ET ENTRETIEN

Les magnolias dans leur pot rouge

Une partie des volontaires lors du débroussaillage du lieu dit La piscine

Le groupe de bénévoles lors du nettoyage de printemps

Plantation dans le parc du château au MaraisAménagement paysagé devant la mairie
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Les t-shirts aux couleurs de la commune !

Les élus de la commission : Jean-Marie SALAMAN, Stéphane BERNARD, 
Estelle CHAMPION, Loïc FAIPEUR, Anne-Sophie JOUBERT, Denis SOUCHON

VIE MUNICIPALE | LES COMMISSIONS

COMMUNICATION

Cette commission a pour mission d’assurer le lien entre tous les 
acteurs institutionnels, associatifs, professionnels, particuliers 
et la commune. Mais l’objectif premier de la commission est bien 
d’enrichir la communication avec les habitants en mettant en 
place quelques actions et outils de diffusion de l’information.

Ainsi les Charnoziens voient évoluer depuis 2014 le bulletin munici-
pal annuel l’Echo des Charmilles dont la mise en page et la rédaction 
sont entièrement assurées par la commission. Seules l’impression 
et la régie publicitaire sont gérées par un prestataire extérieur. No-
tons que cette édition est imprimée sur un papier FSC (garantissant 
une gestion durable des forêts et luttant contre la déforestation) 
avec des encres végétales, sous certification Imprim’Vert.

La newsletter mensuelle Charnoz Info, s’étoffe de numéro en numé-
ro, véritable outil de diffusion des actions communales, des manifes-
tations associatives et des informations officielles à l’instant T !

Parallèlement, la nouvelle charte graphique et son nouveau logo-
type s’installe petit à petit sur les différents supports de com-
munication : 
- habillage du véhicule communal, 
- papier entête, éditions, 
- création de sacs textiles imprimés distribués au forum des as-
sociations, 
- impression de t-shirts pour les coureurs du Marathon Relais de 
la Plaine de l’Ain... 

La commission s’attache également à créer des affiches originales 
pour chaque événement organisé par la commune (cinéma en 
plein air, forum des associations, concours photo, soirée théâtre...)

La photothèque est également un point important que la com-
mission a pour rôle d’étoffer et d’enrichir dans sa qualité et sa di-
versité. Ainsi chaque manifestation est représentée, les vues du 
village, de ses bâtiments, de son environnement naturel ou ur-
bain sont à présent répertoriées. N’hésitez-pas à nous envoyer 
vos sources photographiques récentes ou anciennes pour ali-
menter cette nouvelle photothèque numérique ! 

Pour l’année 2017, le grand projet de communication sera la re-
fonte totale du site internet ! C’est l’agence charnozienne 
E-conception qui a remporté l’appel d’offres pour cette réalisation 
effectuée en étroite collaboration avec l’équipe de la commission. 

La mairie est à la recherche de photographies anciennes, 
preuves du visage passé de notre village. Vous avez connu 
l’ancienne «Piscine», l’ancienne ferme en activité, la place 
avant sa rénovation ou autres lieux de Charnoz ? N’hési-
tez-pas à nous faire parvenir vos sources en les déposant 
dans la boite aux lettres de la mairie ou directement au 
secrétariat qui vous les restituera immédiatement après 
les avoir numérisées ! Merci d’avance pour votre aide.

PREUVES DU PASSÉ

AVIS DE RECHERCHE !

Le nouveau véhicule communal aux couleurs du logotype

VENEZ DÉCOUVRIR 
les associations 
de votre commune !

10 septembre 2016
Château Messimy - de 15h à 18h

le
forum 
des 
associations

L’affiche du Forum des associations

Charnoz en actions
Toute l’actualité de l’équipe municipale, les événements,  

les actions et les projets réalisés ou en cours...

Commission voirie, réseaux et sécurité

Circulation perturbée
En raison du réaménagement de l’entrée 
nord du village, la circulation reste perturbée 
de l’angle rue Sabot à l’allée du Cimetière. 
La circulation est déviée par la rue Sabot-
Vie du Bourg afin que les travaux se dé-
roulent plus rapidement et dans de bonnes  
conditions de sécurité. Pour la reprise des 
pavés en traversée de route au niveau du 
passage protégé vers l’église, la circulation 
alternée reste en place durant les travaux. 
La mairie s’excuse pour ces perturbations 
et la gêne occasionnée.

Dégradations publiques
Nous déplorons les actes d’incivilité et de 
dégradation sur la voie publique qui ont 
de nouveau eu lieu dans le village dans la 
nuit du 26 au 27 novembre.
La mairie a déposé plainte en gendarme-
rie car la loi stipule : «La destruction, la 
dégradation ou la détérioration d’un bien 
appartenant à autrui est punie de deux 
ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 
d’amende…»

Décoration lumineuse
Les agents municipaux vont mettre en 
place les illuminations du village début 
décembre.

Commission communication

Bulletin municipal
L’Echo des charmilles est en cours de ré-
alisation. Une majorité des articles a été 
reçue à ce jour. Le secrétariat de la mai-
rie procède aux relances des retardataires. 
L’imprimerie des Trois fontaines a com-
mencé sa prospection publicitaire.

Commission environnement

Nettoyage de «la piscine»
La commission remercie les bénévoles qui 
ont aidé au débroussaillage du secteur du 
four à bois, dit la «piscine». Un nouveau ren-
dez-vous est donné à tous les volontaires 
le 3 décembre de 8h à 12h pour continuer 
cette opération de nettoyage. Venez avec 
bottes, sécateurs et bonne humeur !

Débrouissaillage du secteur «la Piscine»

Après l’effort le réconfort !

Elagage
L’élagage des platanes de l’allée du Cime-
tière a été réalisé par l’entreprise Rouvière. 

Commission Sport, jeunesse et culture
La commission en association avec le Club 
des jeunes et les coureurs du village se 
sont réunis en vue d’organiser, l’année pro-
chaine, un cross dans le parc du château.
Un projet de chemin de randonnée autour 
de Charnoz a été lancé.

Edito
Les illuminations vont bientôt habil-
ler notre village de son bel habit de 
fêtes, qui s’animera joyeusement avec 
le défilé des petits bambins charno-
ziens munis de leurs lumignons. Ces 
lumières qui nous sont chères perpé-
tuent la belle tradition de notre région 
en cette période de Noël. Nous vous 
souhaitons de passer de bonnes fêtes 
de fin d’année avec vos proches.

Bonne lecture et à l’année prochaine !

Conception et rédaction : Mairie de Charnoz / 
Commission Communication.  

Pour ne plus être dans la liste de diffusion, 
merci de nous le signaler en envoyant un mail 

à : mairie.charnoz@wanadoo.fr 
N’hésitez pas à visiter le site de la mairie :  

www.mairiecharnoz.com / Charnoz INFO est 
disponible en format imprimé en mairie.

TOUTE L’ACTUALITÉ DE VOTRE COMMUNE EN UN CLIN D’ŒIL

Charnoz 
INFO n°29 

DÉCEMBRE 2016

Dégradations publiques à l’entrée de l’allée du château

Prochain conseil municipal 
Mardi 13 décembre à 20h en mairie

Dégradations publiques rue de Monetroi

La newsletter mensuelle

Les sacs imprimés, version adulte et enfant
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La commission finances se réunit chaque année pour l’élaboration 
des budgets de la commune à savoir le budget principal et le budget 
annexe eau et assainissement. Le vote du budget constitue l’acte 
politique majeur de la vie de la collectivité.
Le budget général voté en mars est équilibré en fonctionnement à 
590 535.00 € et en investissement à 816 533 €.
Les taux d’imposition n’ont pas augmenté encore cette année.

Les charges de fonctionnement sont maîtrisées. Concernant les re-
cettes, nous notons une nette diminution de la dotation globale de 
fonctionnement. 
Les dépenses d’investissement sont toujours associées à des sub-
ventions d’équipements mais ces dernières deviennent rares. Il est 
donc nécessaire de poursuivre notre gestion de façon rigoureuse.
Notre capacité d’autofinancement à la clôture de l’exercice 2015 est 
de 155 184.00 €.
Pour rappel, le budget CCAS a été intégré au budget communal.
Concernant le budget eau et assainissement, il était équilibré au vote 
en mars 2016 à 152 693.00 € en fonctionnement et 94 978.22 € en 
investissement

Les élus de la commission : Pierre-Yves TIPA, Estelle CHAMPION, Jean-
Luc CHEVRIER, Patricia SERVIOLES, Denis SOUCHON, Bérénice TAUREL

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 432 404.25

Vente de produits 3 142.35

Impôts et taxes 330 640.08

Dotations et participations 72 148.69

Autres produits de gestion  
courante

26 306.05

Produits exceptionnels 167.08

RECETTES D’INVESTISSEMENT 420 261.73

VIREMENT DE LA SECTION  
DE FONCTIONNEMENT

54 460.50

FCTVA et Taxe d’aménagement 7 972.42

Excédent 242 897.31

Subventions 114 931.50

Emprunts 0,00

TOTAL DES RECETTES 852 665.98

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 346 066.21

VIREMENT À LA SECTION  
D’INVESTISSEMENT

54 460.50

Charges à caractère général 92 686.98

Charges de personnel 146 039.07

Autres charges gestion courante 78 152.92

Charges financières 29 187.27

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 477 220.69

Solde d’exécution reporté 147 536.00

Charges financières 77 959.89

Frais annonces légales 944.95

Révision PLU acompte 8 415.24

Refonte site internet acompte 2 557.80

Travaux Syndicat d’électricité 7 535.04

Travaux école 13 882.84

Travaux VRD Logements aidés et 
abords mairie

208 244.22

Matériel technique 2 650.91

Abri bus Monétroi 3 749.80

Entrée nord Messimy Maîtrise
œuvre

2 616.00

Autres travaux voirie 1 128.00

TOTAL DES DÉPENSES 823 286.90

Voici la situation au 1er novembre 2016 :

VIE MUNICIPALE | LES COMMISSIONS

LES FINANCES
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76%

17%

6%
Impôts et taxes

Vente de produits

Dotations et  
participations

Autres produits  
de gestion courante

1%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2016

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2016

42%

49%

9%
Charges financières

Charges à 
caractère général 
et autres charges 
courantes

Charges  
de personnel
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VIE MUNICIPALE | LES COMMISSIONS

LE CCAS

Le CCAS a organisé pour la première fois cette année un « pique-nique » 
estival pour les Charnoziens âgés de 70 ans et plus. Ce moment convi-
vial a été apprécié par l’ensemble des participants qui ont pu ainsi 
converser le temps du repas mais aussi une bonne partie de l’après-mi-
di, sur le parvis du château. Les membres du CCAS et les élus ont eu le 
plaisir aussi de les recevoir le samedi 17 décembre au Château pour le 
traditionnel repas de Noël au son de l’accordéon. Les colis de Noël leur 
ont été remis avant leur retour chez eux.
Pour 2017, le CCAS prévoit d’organiser un buffet printanier le 13 mai, 
avant d’organiser bien sûr le repas de Noël.
 Le CCAS a aussi pour mission de répondre aux besoins sociaux de l’en-
semble de la population : des familles, des jeunes, des personnes âgées, 
des personnes handicapées et des personnes qui traversent des diffi-
cultés.

Les membres du CCAS restent à votre écoute. N’hésitez pas à les contac-
ter par le biais de la mairie. 

Le Centre Communal D’action Social est composé par : Jean-Louis GUYA-
DER, Jacqueline FAVIER, Jean-Marc BRISON, Loïc FAIPEUR 
Les membres extérieurs : R. CHARDONNET, Clotilde JUNG, M-P MULOT et 
Nathalie RADISSON

En cette rentrée 2016, l’école a vu son effectif augmenter ; nous 
avons cette année 83 élèves, répartis sur 4 classes. L’équipe éduca-
tive a également changé : une nouvelle ATSEM et deux nouveaux en-
seignants ont rejoint l’école. Comme les années précédentes, un 
thème commun à toutes les classes sert de fil rouge pour les diffé-

rentes activités et projets. Les enseignants ont décidé cette année 
de travailler sur les cinq sens. L’activité piscine est maintenue pour 
les élèves de la GS au CE1. Et comme auparavant, l’aide du Sou des 
écoles permettra de financer des sorties et des spectacles pour 
chaque classe.

VIE MUNICIPALE | LES SERVICES

L’ÉCOLE

Le pique-nique estival
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Lire : un moment de détente pour toute la famille
L’équipe de bénévoles de la bibliothèque municipale vous accueille 
tous les samedis de 10h à 12h au 1er étage du château côté école 
(escalier métallique). Les inscriptions (gratuites) se font directe-
ment auprès des bénévoles aux heures d’ouverture de la biblio-
thèque.

Avec près de 3 000 ouvrages, vous trouverez un choix de romans, 
livres pour enfants, livres-cd, bandes dessinées et documentaires.

Grâce à la subvention annuelle du conseil municipal et aux dons des 
lecteurs, le fond de la bibliothèque s’enrichit chaque année. 

Chaque mois une navette de la bibliothèque départementale de 
Bourg-en-Bresse apporte des ouvrages demandés par nos lecteurs 
ou sélectionnés par les bénévoles sur le site www. lecture.ain.fr

Au printemps 2017, l’heure du conte au château sera renouvelée.

Nous remercions Stéphanie FRANÇON pour son aide pendant ces der-
nières années et les nombreuses personnes qui nous donnent des 
livres.

Nous avons une pensée pour deux de nos lectrices qui nous ont quit-
tées fin 2015 et en 2016 : Mme Marinette BARRELLON et Mme Ma-
rie-Louise GROSSET.

L’année 2016 a été marquée par l’arrivée d’Alex Humbert sur le poste 
d’agent technique en contrat aidé. Il succède à Matthew Nandry. Alex 
travaille en binôme avec Gilles Cagnin. Tous deux veillent à l’entretien 
des espaces verts, des bâtiments, mais aussi des sites comme la 
station d’épuration, la station de pompage. 

Nous pouvons aussi souligner l’arrivée de Marion Poncet sur le poste 
d’ATSEM (agent territorial spécialisé des écoles maternelles). Elle 

remplace Floriane Grosset. Elle intervient à l’école et aide dans la pré-
paration des activités des grandes sections, mais aussi en tant 
qu’animatrice pour les temps d’activité périscolaire. Elle est égale-
ment un renfort pour le Chaudron Magique, notamment pour le ser-
vice des repas le midi et le mercredi pour l’accueil de la garderie du 
matin.

Nous leur souhaitons à tous deux la bienvenue dans notre commune.

Les bénévoles : Céline FAIPEUR, Nathalie RADISSON, Céline RAOUX, Chris-
tine RENAUD

VIE MUNICIPALE | LES SERVICES

LA BIBLIOTHÈQUE

VIE MUNICIPALE | LES RESSOURCES HUMAINES

LES AGENTS MUNICIPAUX

Enfants, adolescents, adultes... des lectures pour tous les âges.

Alex Humbert Marion Poncet

Services scolaires : Marie-Christine Ragot (atsem), Marion Poncet (atsem et 
animatrice tap), Gisèle Bernard (animatrice et agent entretien locaux et 
Marie-Claude Oustric (entretien locaux de l’école) 
Service technique : Gilles Cagnin et Alex Humbert 
Service administratif : Sylvie Bozzato et Mylène Grosset
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L’HISTOIRE CHARNOZIENNE  

LA ROSE
LAURETTE  
MESSIMY

La famille Messimy est étroitement liée à l’histoire de Char-
noz puisqu’elle a acquis, dès 1879, la maison forte de Loyat, 
désignée aujourd’hui sous le nom de château Messimy, et 
qu’Adolphe Messimy, le fils du premier propriétaire, en plus 
de ses mandats de député puis de sénateur de l’Ain, a occu-
pé la fonction de maire de Charnoz de 1908 à sa mort, en 
1935, avec la guerre comme seule interruption.

Cette maison forte fut transformée en résidence de campagne, 
avec autour, un vaste parc d’une quarantaine d’hectares. Ce 
parc fit l’objet de travaux importants, portant notamment sur la 
création de vastes pelouses, d’allées sinueuses et de bouquets 
d’arbres d’essences variées : charmes, tilleuls, érables, chênes, 
marronniers, cèdres du Liban, séquoias, pins...

Un bassin d’agrément digne d’un manoir anglais fut réalisé 
ainsi, en 1920, qu’une magnifique roseraie, parfois comparée 
par sa dimension et sa beauté à celle de Bagatelle. La création 
de celle-ci fut confiée au célèbre rosiériste Pierre Guillot par la 
mère du ministre, Laurette Messimy. Cette même maison 
Guillot avait créé en 1887 une rose « Madame Laurette Mes-
simy ».

Conscient de la richesse de ce patrimoine, aujourd’hui propriété 
de la commune, le conseil municipal a décidé de conserver la 
mémoire de ces lieux et de mettre en valeur, ou faire revivre, 
certains des joyaux de ce parc. 

De façon générale, le symbole de la rose a été adopté comme 
logotype de la commune, sous une forme stylisée originale, et 
repris sur tous les supports utilisés par la commune : en-tête 

des lettres, tee-shirts pour les Charnoziens participant à des 
compétitions sportives, nouveau véhicule communal, etc. Ce 
thème de la Rose sera repris pour le prochain Cross de la rose, 
organisé conjointement par la commune et le Club des jeunes. 

Dans le cadre de l’aménagement des abords de la mairie, des 
rosiers ont été plantés et le symbole de la rose apposé sur l’ha-
billage de l’escalier menant à la mairie, avec un rappel de l’histo-
rique de la rose « Laurette Messimy ».

Le projet le plus ambitieux porte sur le futur aménagement 
paysagé de l’ancien bassin d’agrément, aujourd’hui connu 
sous le terme «la piscine». Des bénévoles et des membres 
de la municipalité ont commencé le débroussaillage du sec-
teur, actuellement difficilement accessible. On redécouvre 
les fastes de la propriété Messimy, oubliés sous les brous-
sailles. 

Une réflexion est en cours pour déterminer quelle utilisation 
donner à cet équipement et quel type de réhabilitation effec-
tuer. Une des pistes étudiées serait de faire de ce lieu un petit 
théâtre de verdure pour des spectacles d’été et, plus généra-
lement, une zone de repos et de calme pour la méditation ou la 
lecture. 

Ces aménagements valoriseront ce beau parc et lui permet-
tront de retrouver une partie de sa gloire d’antan. 

Nous tenions à remercier Jérôme Allard-Latour de nous avoir 
permis de consulter la collection de vieilles cartes postales de 
son père Georges, pour illustrer cet article.

Le château Messimy (1911)

Le château Messimy (1915)
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La roseraie au temps de sa splendeur

La rose Madame Laurette Messimy

Vue de l’ancien bassin d’agrément en cours de débroussaillage

Petit pont de pierres traversant le canal relié au bassin d’agrément 

Les arcades de l’ancienne roseraie
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CA BOUGE À CHARNOZ !  

LES  
ASSO- 
CIATIONS

Le Sou des écoles très actif !
Le Sou des écoles est une association qui organise des manifesta-
tions afin de récolter des fonds pour permettre le financement de 
plusieurs activités ou sorties, au profit des enfants de l’école du 
Village.
En 2016, le Sou des Ecoles de Charnoz, à travers ses manifesta-
tions réussies, a permis aux enfants de l’Ecole de Charnoz de faire 
de belles sorties, proposées par la dynamique équipe enseignante.
Les enfants ont reçu la visite du Père Noël qui a distribué à chacun 
un cadeau ainsi qu’à chaque classe un cadeau collectif.
Les élèves du CE2 au CM2 sont partis à la découverte de la grotte 
Chauvet en Ardèche. Les Maternelles ont assisté à un spectacle à 
l’école. L’ensemble de l’école est parti faire de l’accrobranche en fin 
d’année, à la grande joie des enfants.

Pour l’année 2016-2017, le Sou des écoles espère pouvoir financer 
les sorties proposées par les enseignantes. 
Comme le veut la tradition, tous les enfants de CM2 effectueront 
leur baptême de l’air à l’aérodrome de Pérouges afin de fêter leur 
passage au collège.
Les manifestations ont déjà commencé et nous sommes très heu-
reux de voir que les Charnoziens sont présents. 
Une fête d’Halloween a eu lieu le 31 octobre dernier (grand suc-
cès !) ainsi qu’une vente de chocolats KADODIS pour les fêtes de fin 
d’année.
Merci d’être là lors de nos manifestations et de contribuer aux 
belles sorties de nos enfants. 

COMPOSITION DU BUREAU DU SOU DES ECOLES : 
Présidente : Stéphanie GRIVET
Secrétaire : Elisabeth D’ARCANGELA
Vice-secrétaire : Maëlle DESREUMAUX
Trésorier : Remy CHANDANSON / Vice-trésorière : Emilie DELANGLE
Membres actifs : Stéphanie GARRY, Magali PETIT, Jocelyne NALLET et 
de deux nouvelles venues Elodie LEITAO et Christine ROSSIGNOL.

Les manifestations 2017
• Samedi 11 février 2017 : Soirée Choucroute au château.

• Dimanche 11 juin 2017 : Randonnée VTT « La Charnozienne »

• Samedi 24 juin 2017 : Kermesse

ASSOCIATION PARENTALE | LES ENFANTS

LE SOU DES ÉCOLES

Vous trouverez dans les pages 
suivantes toutes les informations 
sur les associations 
charnoziennes qui ont souhaité 
communiquer dans cette édition. 
La municipalité remercie 
chaleureusement tous les acteurs 
de ce tissu associatif qui se 
mobilisent tout au long de l’année 
pour faire vivre et rayonner notre 
commune !

Le bal d’Halloween

La Charnozienne, course VTT ouverte à tous
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Mix Mouv’ Charnoz est une association qui propose des cours 
« multi-danses » les mardis et mercredis pour enfants, ados 
adultes et danse de couple. L’année 2015-2016 comptait 123 adhé-
rents. Ces cours sont encadrés par notre animatrice de danse Laë-
titia. Elle est épaulée par Perrine Chulio et Maryna Vernet pour les 
cours des Minis et des Kids.
Le bureau a mis en place pour l’année 2015-2016 les manifesta-
tions suivantes :
- Le goûter de Noël animé par Laëtitia déguisée en mère Noël.
- Le stage « Danse avec Laëtitia » et la soirée au Carioca de Meximieux.
- La soirée dansante avec repas et démonstration le 11 juin 2016 à 
St Vulbas.

Pour cette rentrée, Mix Mouv’ Charnoz comptent 100 adhérents et 
reconduira ses manifestations (voir encadré ci-contre)
Nous vous rappelons que vous pouvez nous contacter via  
mixmouv.charnoz@hotmail.fr et que nous acceptons les inscrip-
tions même en cours d’année.

COMPOSITION DU BUREAU MIX MOUV’ CHARNOZ : 
Présidente : Stéphanie Chulio / Vice-Présidente : Cécile Lecollier 
Secrétaire : Aurélie Robin / Trésorière : Audrey Genin

ÉCOLE DE DANSE | TOUS PUBLICS

MIX MOUV’ CHARNOZ

Les manifestations 2017
• Samedi 1er juillet 2017 : Gala de fin d’année à la salle des fêtes 
de Meximieux.Le groupe des ados

L’équipe du bureau

Une petite « entreprise » qui continue de grandir ! 
Après une année scolaire 2015/2016 riche en nouveautés (Journal du 
Chaudron, Goûter de fin d’année et Forum des Associations), le Chau-
dron Magique a vu sa fréquentation augmenter en cette rentrée 
2016/2017. Christelle et Charlène accueillent de plus en plus d’enfants 
dès la Maternelle, à la fois à la garderie Périscolaire mais également à la 
cantine et aux TAP. Les petits apprécient donc doublement, l’espace de 
jeux qui leur est dédié dans la ludothèque, que nous avons pu remplir 

grâce à vos dons de jeux et livres. Nous comptons de nouveau sur votre 
générosité en 2017, lors de nos diverses manifestations pour renouve-
ler et ajouter jouets et livres, pour le plus grand bonheur de tous.

COMPOSITION DU BUREAU : 
Présidente : Isabelle MUTELLE / Vice-Présidente : Emilie BARRIÈRE
Trésorière : Stéphanie DUHEM / Vice-trésorière : Véronique MERGLEN 
Secrétaire : Maryline RINGUET 

Les manifestations 
2017
• Mars/avril 2017 : Vente de biscuits
• Mai 2017 : Vente de fleurs et légumes 
de printemps
• Décembre 2017 : Vente d’objets déco-
rés par les enfants et vente de sapins de 
noël 

PÉRISCOLAIRE | LES ENFANTS

LE CHAUDRON MAGIQUE

Les salariées Christelle et CharlèneLes enfants réunis dans le parc
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La chasse aux œufs 
Le jour de Pâques, les enfants se sont retrouvés dans le parc du 
château pour chercher de jolis petits cailloux blancs et les échanger 
contre de délicieux chocolats. Puis tout le monde a partagé le verre 
de l’amitié et l’omelette battue par Jacqueline...

La Fête du village
C’est sous un soleil radieux que les Charnoziens ont pu découvrir 
quelques nouveautés. Le matin le Club des jeunes juché sur une 
remorque décorée a réveillé le village en musique, avec des 
brioches. L’après-midi, au cœur du parc du château, les visiteurs 
étaient accueillis par plusieurs stands représentant les associa-
tions du village, puisque le Comité des fêtes et la municipalité 
avaient décidés de marier la fête du village et le forum des associa-
tions. Ce fut une réussite !...
Pour petits et grands, un parcours de Rosalie, une bataille de laser 
game et un concours de pétanque étaient proposés.
A l’heure de l’apéritif, la danse était au rendez-vous avec quelques 
démonstrations, par l’école de danse locale Mix Mouv et un club de 
danse country. 
Vers 21 heure un repas était servi au château, puis le feu d’artifice 
offert par la municipalité était tiré et un bal animé par le DJ Jérémy 
menait tout ce monde jusqu’au bout de la nuit !

Pot des bénévoles
En novembre, le comité des fêtes invitait autour d’un apéro dîna-
toire toutes les bonnes volontés qui ont donné de leur temps libre 
et leurs forces durant l’année pour permettre aux Charnoziens de 
passer de bons moments.
Merci à tous les bénévoles !...

COMPOSITION DU BUREAU : 
Président : David Michel
Secrétaire : Micoud Murielle 
Trésorière : Perret Brigitte 
Assesseurs : Vallier Patrick, Vallier Renée, David Myriam, Cruiziat Serge, 
Tastavin Grégory.

Les manifestations 2017
• Samedi 25 mars 2017 : Soirée Saint Patrick

• Dimanche 16 avril 2017 : Chasse aux œufs

• Samedi 9 septembre 2017 : Fête du village

• Samedi 18 et dimanche 19 novembre 2017 : Salon des vins

FESTIVITÉS | TOUS PUBLICS

LE COMITÉ DES FÊTES

Les démonstrations de danse à la fête du village

La chasse aux œufs

Le laser game en plein air de la fête du village

L’incontournable feu d’artifice
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Après une année 2015 déjà bien animée, le Club des jeunes de 
Charnoz a continué sur sa lancée en vous proposant une année 
2016 dynamique avec une journée au parc d’attraction Walibi et 
d’autres événements. Afin de financer leurs projets, les jeunes de 
Charnoz ont tenu la buvette lors de la soirée cinéma en plein air or-
ganisée par la mairie, vendu des brioches à l’occasion de la fête du 
village ainsi qu’organisé une tombola pour la période des fêtes de 
fin d’année. Une récolte, grâce à vous, suffisante, qui leur permet 
de vous proposer une année 2017 riche en activités !

Ils vous proposent une sortie ski dont une partie du financement 
sera pris en charge par le club, une descente de l’Ain en canoë, la 
première édition des inter-quartiers, une soirée caritative animée 
par des musiciens amateurs bénévoles, un concours de coinche et 
le Cross de la Rose organisé avec la commission communale Jeu-
nesse, sport et culture...

COMPOSITION DU BUREAU DU CLUB DES JEUNES : 
Président : CLECHET Anthony,  
Vice-Président : RAMAIN Juliette, 
Secrétaire : JOUBERT Lolita,  
Vice-secrétaire : FAIPEUR Pauline,

Trésorière : BRISON  Claire,  

JEUNESSE | DE 11 À 25 ANS

LE CLUB DES JEUNES

La vente de brioches le jour de la fête du village

Les manifestations 2017
• Samedi 28 janvier 2017 : Sortie ski

• Samedi 25 mars 2017 : Cross de la Rose

• Dimanche 9 avril 2017 : Concours de coinche

• Samedi 29 avril 2017 : Concert caritatif

• Samedi 17 juin 2017 : Challenge inter-quartiers

• Samedi 26 août 2017 : Sortie canoë

• Samedi 9 septembre 2017 : Vente de brioches

La sortie Walibi
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Trésors d’antan est une association qui fait revivre le patrimoine, quel 
qu’il soit, avec tout ce qui concerne le passé. Ce n’est pas seulement 
un club de passionnés de véhicules anciens. 
L’association compte 48 adhérents.
Elle organise chaque année un déjeuner avec la traditionnelle poule 
au pot que l’on mangeait le dimanche chez nos aînés. En juin, une 
grande manifestation réunit un nombre important de véhicules an-
ciens et du matériel que nous avons plaisir à voir ou à revoir. En com-
plément, on trouve des stands de pièces détachées, des revues, 
etc... Cette journée est agrémentée d’une exposition à l’intérieur du 
château qui change tous les ans. En 2016, le thème retenu a été le 
modélisme. Huit Présidents d’associations de communes environ-
nantes sont venus nous prêter main forte ainsi que 30 bénévoles, 
merci à eux. Le modélisme a émerveillé beaucoup de monde. Malgré 
la pluie du matin, les visiteurs et exposants sont repartis enchantés 
et nous ont félicité pour notre organisation. Les bénéfices nous per-
mettent d’acheter du matériel, des chapiteaux, une banque réfrigé-
rée, de la vaisselle, etc...

La tombola du 12 juin 2016 avait comme 1er prix la location d’une voi-
ture (berline) pour un week-end, offert par les Ets MINGAT de Caluire.

COMPOSITION DU BUREAU : 
Présidente : B. BRANCHE, Vice-président : R. MÉREAU,
Trésorière : S. VIRET, Vice-trésorier : G. MARMONNIER,
Secrétaire : S. GENIN, Vice-secrétaire : P. CHRISTIN, 

Siège social : Mairie de Charnoz
Contact : 04 74 60 15 13 B . Branche

PATRIMOINE | TOUS PUBLICS

TRÉSORS D’ANTAN

Les manifestations 2017
• Dimanche 19 mars 2017 : Assemblée générale le matin suivie 
de la poule au pot au château.

• Dimanche 11 Juin 2017 : Concentration de véhicules anciens.

Cette année encore, le club a suscité beaucoup d’intérêts avec une 
vingtaine d’adhérents venant toujours de plus en plus loin (Niévroz).
Mr Lannuzel, bénévole, a quitté le club. Merci Jean-Yves pour ton dé-
vouement tout au long de ces dernières années. 
Nous souhaitons donc la bienvenue parmi nous à Mr Catarzi Mauro 
qui le remplace. Il lui a été confié le groupe Découverte qui a lieu le 
vendredi soir. Mr Jacques Rivoire assure encore deux groupes cette 
année, les Débutants et un groupe Découverte les lundis soirs. 
Les cours de retouche photo ont toujours lieu le mercredi soir. 
Les cours du lundi, mercredi ont lieu de 19h à 21h, ceux du vendredi 
de 18h à 20. Il y a également des cours EXCEL dirigés Mr Régis Comte 
qui ont lieu un jeudi par mois de 18h à 20h.
Le nombre de personnes par groupe est limité à 7 personnes.
La cotisation annuelle est de 25 euros par personne et permet d’ac-
céder à différents cours (par exemple découverte et EXCEL).
Pour tous renseignements : 04 74 61 12 61

DÉCOUVERTE | TOUS PUBLICS

CLUB INFORMATIQUE

Les participants au cours

L’exposition de modélisme au château

La concentration de véhicules anciens
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SECOURS - SÉCURITÉ | TOUS PUBLICS

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS

Monsieur RAY Laurent, Chef de Corps du Centre de Première interven-
tion, ainsi que tous les Sapeurs Pompiers de Charnoz vous présentent 
leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2017.
Nous en profitons pour également remercier la population charno-
zienne pour l’accueil privilégié qu’elle nous a réservé à l’occasion de 
notre traditionnelle vente de calendriers.
L’année 2016 a pour nous été marquée par les travaux d’aménage-
ment de notre nouvelle caserne, par nos nombreuses implications au 
sein des différentes manifestations de la commune, et enfin par les 
interventions de secours à personne, d’incendie et d’opérations di-
vers.
Nous rappelons que nous sommes toujours à la recherche de nou-
velles recrues pour gonfler notre effectif et ainsi mener à bien les 
missions qui nous incombent.
Pour tout renseignement merci de vous adresser directement à la 
caserne ou en mairie.

Le Président de l’Amicale Monsieur ROZIER Steve se joint également à 
nous pour souhaiter tous ses meilleurs vœux à l’ensemble des Char-
noziens.
Il vous rappelle que cette année encore nous vendrons nos tradition-
nelles andouillettes à l’occasion des deux tours des élections prési-
dentielles de 2017, ainsi que nos tartes pour la fête des mères.

COMPOSITION DU BUREAU : 
Président : Steve ROZIER, Président adjoint : Laurent RAY,
Trésorier : Marc LANCESSEUR,
Trésorier adjoint : Marie HOARAU,
Secrétaire : Elodie MAILLARD,
Secrétaire adjoint : Thierry CHULIO.

L’équipe des sapeurs pompiers de Charnoz

Epreuve du parcours sportif du Challenge des sapeurs pompiers.

Cérémonie du 11 novembre
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Donnons notre sang pour sauver des vies : on en a tous besoin ! Une 
équipe sympa vous accueille pour recueillir votre sang de 9h à 12h30 
et de 15h à 18h30, à l’espace Vaugelas, 1 avenue Boyer Meximieux. 
Les bénévoles vous attendent avec une surprise ! Les volontaires 
pour soutenir et compléter l’équipe de bénévoles sont les bienvenus : 
n’hésitez pas à vous faire connaître ! 

Pour tous renseignements, vous pouvez joindre notre présidente :
Mme Jacqueline FAVIER - Tél. 06 66 28 51 42
1 Rue de monetroi - 01800 CHARNOZ

Le troc aux plantes d’automne s’est une fois de plus très bien passé 
en octobre dernier et l’été indien nous a permis de nous réunir avec 
une dizaine de passionnés de jardin sous Les Halles de la place du 
village. Nous nous sommes tous retrouvés à 15h et vers 17 heures 
tout le monde est reparti avec des plantes vivaces, des graines, 
des boutures ,des bulbes et même des arbres fruitiers. Nous avons 
pu profiter du savoir d’un des habitués de la manifestation qui est 
diplômé en horticulture. 
C’est comme à l’accoutumée un moment sympathique de ren-
contres, d’échanges et de partage autour de gâteaux et de tisanes 
faite maison. 
Nous vous attendons avec plaisir, même si vous êtes novice.
Renseignements : Stéphanie ROCCATI au 04 74 46 01 20  
ou Géraldine FUCHS au 06 07 65 70 39

Prochain troc de printemps
• Samedi 9 avril de 15h à 17h au local «Charnoz Accueil» ou sur 
la place du village s’il fait beau

BOTANIQUE | TOUS PUBLICS

LE TROC AUX PLANTES

Un moment d’échanges très apprécié

Un échantillon des essences apportées par les participants

SANTÉ | TOUS PUBLICS

AMICALE DES DONNEURS DE SANG

Campagnes de dons en 2017
• Lundi 13 février  2017  
• Jeudi 4 mai 2017 
• Lundi 3 juillet 2017  

•  Lundi 18 septembre 2017  
• Lundi 11 décembre 2017
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Cette année 2016 l’association Découverte et Création a fêté ses 20 
ans. Sur les 3 activités de départ il n’y a plus que la randonnée qui 
fonctionne. La poterie et les échecs se sont arrêtés, faute d’adhé-
rents. Pour la randonnée, l’association organise une sortie par mois. 
Tous les 2ème dimanches de chaque mois, ce sont des randonnées 
familiales. Rendez-vous le dimanche matin sur la place de Charnoz à 
9h. Deux randonnées plus sportives sont organisées chaque saison, 
en général en novembre et mars et deux manifestations ont égale-
ment lieu en février avec un «diaporama Découverte» et en mai avec 
le vide-greniers. 
Pour plus de renseignement vous pouvez contacter : 
Jean-Marc au 06 77 97 53 46 
Bonne année 2017 à tous !             

COLLECTION | TOUS PUBLICS

DÉCOUVERTE ET CRÉATION

Soirée anniversaire des 20 ans de l’association

La sortie raquettes

Randonnées et 
manifestations 2017
•  8 janvier 2017 : Autour de Priay (Priay) 11,2km, 166m de 

dénivelé  

• 3 février 2017 : Diaporama

• 5 février 2017 : Randonnée raquette dans le Retord 

•  12 mars 2017 : La tombe de Claudel (St-Victor de Morestel) 
14,7km, 91m de dénivelé 

 •  26 mars 2017 : Le tour de la Vallée de l’Ain (Poncin) 25km, 
400m de dénivelé (sportive) 

 •  9 avril 2017 : Les Gorges de l’Oignin (Mataflon) 13,6km, 377m 
de dénivelé 

 •  7 mai 2017 : Le tour de la Chartreuse (Chartreuse de Portes) 
11,3km, 400m de dénivelé 

 • 21 mai 2017 : Le vide grenier

 •  11 juin 2017 : La Charbonnière (Thézilieu) 12,2km, 438m de 
déniveléPetit plan d’eau dans le village d’Armix (Ain)

Le stand au Forum des associations
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SORTIR À CHARNOZ !  

L’AGENDA2017
JANVIER

8 Découverte et création Randonnée

13 Mairie Vœux du maire

28 Club des jeunes Sortie ski à Valmorel

FÉVRIER

3 Découverte et création Diaporama

5 Découverte et création Sortie raquettes dans le Retord

11 Sou des écoles Soirée choucroute

13 Amicale des donneurs 
de sang

Don du sang de 9h à 12h30 et de 15h  
à 18h30 à Meximieux

MARS

12
Société de chasse Vente de boudin

Découverte et création Randonnée La tombe de Claudel  
(St-Victor de Morestel)

18 Mairie
Grand nettoyage de printemps de la 
commune et de la rivière d’Ain organisé 
avec le Syndicat de la Basse Vallée de l’Ain

19 Trésors d’Antan Assemblée Générale et repas poule au pot

25
Mairie 
Club des Jeunes Cross de la Rose

Comité des fêtes Soirée St Patrick

26 Découverte et création Randonnée sportive Le mollard des Cornes

AVRIL
Date à venir Chaudron magique Vente de biscuits

8 Troc aux plantes Troc du printemps

9
Club des jeunes Concours de coinche

Découverte et création Randonnée Les Gorges de l’Oignin

16 Comité des fêtes Chasse aux œufs

23 Amicale des sapeurs 
pompiers Vente d’andouillettes

29 Club des jeunes Concert caritatif

MAI
Date à venir Chaudron magique Vente de fleurs

7
Amicale des sapeurs 
pompiers Vente d’andouillettes

Découverte et création Randonnée Le tour de la Chartreuse

13 CCAS Buffet

21 Découverte et création 
et la Société de chasse Vide grenier dans le parc du château

28 Amicale des sapeurs 
pompiers Vente de tartes sur la place

JUIN
3 Société de chasse Concours de pétanque

11
Découverte et création Randonnée La Charbonnière

Trésors d’Antan Rassemblement de véhicules anciens  
et expositions au château

Sou des écoles La Charnozienne, randonnée VTT

17 Club des jeunes Challenge Interquartiers

24 Sou des écoles Kermesse de l’école : spectacle, jeux, repas 
et soirée dansante

30 Mairie Cinéma en plein air

JUILLET

1er Mix Mouv’ Gala de fin d’année à Meximieux

14 Mairie Tour du Valromey arrivée à Charnoz

AOÛT

12 Société de chasse Concours de pétanque

26 Club des jeunes Sortie Canoë

SEPTEMBRE

9
Comité des fêtes Fête du village

Club des jeunes Vente de brioches

Mairie Forum des associations

15 Club informatique Réunion d’information

NOVEMBRE

18-19 Comité des fêtes Salon des vins au château

DÉCEMBRE
Date à venir Chaudron magique Vente de sapins et objets décorés par les 

enfants

9 CCAS Repas des aînés charnoziens
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• Sou des écoles : Stéphanie GRIVET - 06 22 42 03 50

•  Le Chaudron Magique : Isabelle MUTELLE - 04 74 61 43 64 
chaudron-magique@hotmail.fr (cf. infos p.30)            

• Club informatique : Sylvie VIRET - 04 74 61 12 61

• Découverte et Création : Jean-Marc BRISON - 06 77 97 53 46

• Amicale des Sapeurs Pompiers : Steve ROZIER

• Société de Chasse : Marcel BELLATON - 06 76 32 12 76

• Comité des Fêtes : Michel DAVID - 04 74 61 23 81

• Bibliothèque municipale : Nathalie RADISSON - 04 74 37 06 64

• Trésors d’Antan : Bernard BRANCHE - 04 74 61 15 13

• Pic Vert Racing Team : Alexia COTTEREAU

• Mix Mouv’ Charnoz : Stéphanie CHULIO  
mixmouv.charnoz@hotmail.fr 

• Club des jeunes : Anthony CLECHET  
clubdesjeunesdecharnoz@gmail.com 

• Urb’ain défense 01 : Jean-Luc Largeron - 06 64 32 01 51

Naissances
Victoria WEBER née le 03 janvier 2016
Lény COLLINET né le 08 janvier 2016
Léna PETIT née le 15 janvier 2016
Zoé SUZÉ née le 22 janvier 2016
Hélèna POIRIER née le 08 mars 2016
Méline CHANDANSON née le 29 avril 2016
Joe LEVALLOIS née le 29 avril 2016
Kylian DYCHUS TÊTEVUIDE né le 13 juillet 2016

Mariages
Florent ALTER et Charlotte STUPENENGO le 23 avril 2016
Mickaël TETEVUIDE et Gaëlle DYCHUS le 18 juin 2016
François MERCIER et Bérengère MEANT le 18 juin 2016
Grégory TASTAVIN et Christine ROSSIGNOL le 24 septembre 2016
Grégory SIMONNET et Monica CUZMICI le 29 octobre 2016

Décès
François VIRET, décédé le 17 février 2016
Marie-Louis GROSSET, décédée le 26 mai 2016

LISTE ET COORDONNÉES 

LES ASSOCIATIONS

NAISSANCE, MARIAGE, DÉCÈS 

ÉTAT CIVIL 2016

Méline Chandanson Léna Petit

Hélèna Poirier Victoria Weber

Les stands des bénévoles au Forum des Associations
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La mairie 
Ouverture du secrétariat : Lundi 14h à 17h, mercredi et samedi 9h à 
12h et jeudi 16h30 à 19h30. En dehors de ces plages horaires, vous 
pouvez contacter le secrétariat tous les jours sauf le mercredi après 
midi. 

Numéros utiles

• Secrétariat de mairie : 04 74 61 45 77 - mairie.charnoz@wanadoo.fr 
• Ecole de Charnoz-sur-Ain : 04 74 61 45 66
• Chaudron magique : 04 74 61 43 64 ou 06 52 70 38 03  
Inscriptions pour la cantine, le périscolaire ou les TAP les lundis soir 
de 18h à 19h au château.

La bibliothèque 
Ouverte les samedis de 10h à 12h sauf période de vacances sco-
laires. Gratuit pour tous.

La déchèterie
L’accès des particuliers à la déchèterie de Meximieux se fait par le 
biais d’une carte d’entrée gratuite à présenter à chaque visite. Pour 
toute demande de carte d’accès, remplir le formulaire à télécharger 
sur le site de la mairie et à adresser à la Communauté de Communes.

Ramassages des poubelles déchets ménagers le vendredi matin. 
Pensez à sortir votre poubelle la veille !

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 12h et  
de 13h30 à 18h* 
Samedi : de 8h30 à 18h*

*19h du 1er avril au 30 septembre, fermée dimanches et jours fériés

Horaires

4 janvier 12 avril 5 juillet 11 octobre

18 janvier 26 avril 19 juillet 25 octobre

1 février 10 mai 2 août 8 novembre

15 février 24 mai 16 août 22 novembre

1 mars 7 juin 30 août 6 décembre

15 mars 21 juin 13 septembre 20 décembre

29 mars 27 septembre 3 janvier 2018

Planning de la collecte sélective du 1er janv. au 31 déc. 2017  
Commune de Charnoz-sur-Ain. La collecte s’effectue un mercredi sur deux. 
Il est impératif de sortir votre sac la veille au soir de la collecte.

VOS DÉMARCHES À CHARNOZ !  

INFOS 
PRATIQUES

Se rendre en mairie, 
gérer vos déchets, 
aller bouquiner, 
organiser sa fête de 
famille ou son mariage 
au château... Toutes 
les infos sont ici !

MAIRIE, BIBLIOTHÈQUE, DÉCHÈTERIE

LES HORAIRES

L’escalier d’accès à la bibliothèque
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MODALITÉS DE LOCATION - 100 personnes maximum
du vendredi 18h30 au dimanche 17h
Aucun prêt ou location de vaisselle

Le château est mis à disposition de l’association du Chaudron Ma-
gique du lundi à 7h au vendredi à 18h30 les jours d’école pour assu-
rer son activité de restauration scolaire et d’accueil périscolaire. 

Les locaux sont proposés en location au public le week-end selon les 
modalités suivantes : 

- L’état des lieux sera établi avec un élu à l’entrée et à la sortie. 

La location à la journée reste possible en semaine hors jours scolaire 
(renseignements auprès du secrétariat de mairie). 

MODALITÉS DE LOCATION (réservée aux charnoziens)
Aucun prêt ou location de vaisselle 

Situé au centre du village derrière l’ancienne mairie, ce local a été ré-
nové (sol, mur et chauffage). Il est équipé d’un coin cuisine avec un 
réfrigérateur, une plaque de cuisson, un évier ainsi que de toilettes. Il 
est disponible au public les week-ends et ne peut accueillir plus de 25 
personnes (renseignements auprès du secrétariat de mairie). 

LOCATION DE SALLE | 100 PERS. MAXI

LE CHÂTEAU Tarif commune
Week-end : 409 €   
1. A la réservation (chèque d’arrhes) 204,50 € 
2. 15 jours avant la location (chèque solde) 204,50 € 
3. 15 jours avant la location (chèque de caution) 458 € 
Attestation d’assurance, 15 jours avant la location. 

À la journée : 202,00 € / St Sylvestre : 906 €   

Tarif hors commune
Week-end : 906 €  
1. A la réservation (chèque d’arrhes) 453 €
2. 15 jours avant la location (chèque solde) 453 €
3. 15 jours avant la location (chèque de caution) 458 €
Attestation d’assurance, 15 jours avant la location. 

À la journée : 454 € / St Sylvestre : 906 €

LOCATION DE SALLE | 25 PERS. MAXI

CHARNOZ ACCUEIL

Tarif commune
Le samedi : 117 €  
1. A la réservation (chèque d’arrhes) 58,50 € 
2. 15 jours avant la location (chèque solde) 58,50 € 
3. 15 jours avant la location (chèque de caution) 200 € 
Attestation d’assurance, 15 jours avant la location.

Le château et son parc

La salle Charnoz Accueil
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Votre carte d’identité est 
récente (valide ou périmée 

depuis moins de 5 ans)

Votre carte d’identité est périmée depuis plus de 5 ans

Vous avez un passe-
port valide Vous avez un passeport périmé Vous n’avez pas de passeport

Votre ancienne carte d’identité : original 
+ photocopie

Votre ancienne carte d’identité : original + photocopie

2 photos d’identité identiques  
et conformes aux normes

2 photos d’identité identiques et conformes aux normes

Justificatif de domicile :  
original + photocopie

Justificatif de domicile : original + photocopie

Votre passeport :  
original + photocopie

Votre passeport sécurisé  
(biométrique ou électronique) valide ou 

périmé depuis moins de 5 ans
ou passeport Delphine valide ou périmé de-
puis moins de 2 ans : original + photocopie

Si votre passeport est plus ancien :  
acte de naissance de moins de  

3 mois (extrait avec filiation ou copie 
intégrale) : original

Acte de naissance de moins de 3 mois 
(extrait avec filiation ou copie intégrale) 

: original

Si l’acte de naissance ne permet pas 
de prouver la nationalité : justificatif de 

nationalité française : original + photocopie

Si l’acte de naissance ne permet pas 
de prouver la nationalité : justificatif de 

nationalité française : original + photocopie

Carte d’identité 
L’intéressé doit se présenter personnellement en mairie pour déposer sa demande. S’il est mineur, il doit être accompagné d’un parent. En cas 
de non restitution de l’ancienne carte d’identité, un timbre fiscal de 25€ doit être fourni. 

Reconnaissance avant naissance 
Lorsque les parents ne sont pas mariés, la filiation s’établit diffé-
remment à l’égard du père et de la mère. Pour établir sa paternité, le 
père doit faire une reconnaissance (avant ou après la naissance de 
l’enfant). La démarche se fait dans n’importe quelle mairie. Il suffit de 
présenter une pièce d’identité et de faire une déclaration à l’état civil.

Recensement militaire
Il est obligatoire de se faire recenser entre le jour de ses 16 ans et le 
dernier jour du 3ème mois qui suit celui de l’anniversaire. Les jeunes 
qui ont omis d’accomplir cette formalité sont invités à régulariser leur 
situation en mairie. Il suffit se présenter en mairie avec le livret de fa-
mille, sa carte d’identité et un justificatif de domicile. Le recensement 
est obligatoire pour pouvoir se présenter aux concours et examens pu-
blics (permis de conduire, Baccalauréat...) 

Passeport 
Les demandes sont traitées par la mairie de Meximieux sur ren-
dez-vous uniquement au 04 74 46 08 80. 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter le lien ci-dessous : 
http://ville-meximieux.fr/vos-demarches/papiers-didentite/

Elections
Pour participer aux élections politiques, il faut être inscrit sur les 
listes électorales. Pour les jeunes de 18 ans, les inscriptions s’éta-
blissent d’office grâce aux éléments transmis par l’INSEE. Toutefois, il 
convient de s’en assurer avant le 31 décembre. Si vous vous trouvez 
dans une autre situation (déménagement, première inscription...) 
vous devez prendre l’initiative de la demande et ce avant le 31 dé-
cembre pour pouvoir voter l’année suivante. 

Animaux
La divagation de tout animal domestique est interdit. Toute personne 
détentrice d’un chien de 1ère ou 2ème catégorie doit se déclarer en mai-
rie. Les chiens de 1ère et 2ème catégorie doivent être muselés et tenus 
en laisse par une personne majeure dans les lieux publics.. 

Nuisances sonores
Arrêté préfectoral du 19 janvier 1993.
Il est rappelé que les horaires pour les travaux des particuliers sus-
ceptibles de causer une gêne au voisinage sont les jours ouvrables 
de 8h à 12h et 14h à 19h, les samedis 9h à 12h et de 15h à 19h, les 
dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

Permis de construire 
Pour toutes les constructions, un permis de construire est obliga-
toire, c’est la loi. Une déclaration de travaux peut être suffisante ( 
extension de faible importance de 5m² à 20m² voire plus selon le 
zonage de la parcelle mais également une clôture) D’autre part, nous 
vous remercions d’être vigilant pour tous travaux empiétant sur le do-
maine public (ravalement de façade, toiture...), une autorisation est 
également à demander en mairie. Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à contacter le secrétariat de mairie.

Feux de déchets 
Il est strictement interdit de brûler ses déchets du 15 juin au 15 sep-
tembre. Vous trouverez, en page 30, les horaires des déchetteries.
En dehors de ces périodes, les feux sont tolérés, mais uniquement 
pour les déchets secs et à plus de 25m d’une habitation ou voirie.

NAISSANCE | IDENTITÉ | RECENSEMENT...

LES DÉMARCHES
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Nom Prénom Adresse Téléphone

BELLATON Ghislaine lotissement Le Prenaud 04 74 37 02 47

CERRUTI Justine Les Pises 06 50 50 97 16

CIPRIANI Carole 40 chemin de Billieux 04 74 61 49 96

DENIZOT Isabelle 16 rue du Fouilloux 04 74 61 21 77

DOUDIES Valérie 2 rue Général Messimy 04 74 34 72 05

FAVIER Audrey 28 rue de Monétroi 04 74 61 29 22

FELLA Monique 6 rue Général Messimy 04 74 61 41 13

FIORANI Brigitte 18 route Giron 04 74 46 02 52

LANCESSEUR Laure impasse du Bugey 06 77 99 93 34

LAPORTE Sylvie 8 rue du Général Messimy 04 74 61 45 88

MANGO Sandrine 1 rue du Roy 06 83 18 72 23

ROZIER Estelle 39 rue de Monétroi 04 37 86 31 64

VIRET Sylvie 5 rue du Gailloux 04 74 61 12 61

PUÉRICULTURE

LES ASSISTANTES 

MATERNELLES

La loi du 3 juin 2016 relatif à la lutte contre le terrorisme et le décret 
du 2 novembre 2016 ont rétabli l’autorisation de sortie de territoire 
pour les mineurs. Le décret entrera en vigueur le 15 janvier 2017. 

À partir du 15 janvier 2017 
• Un enfant de parents français voyageant à l’étranger sans être ac-
compagné de l’un de ses parents doit présenter les 3 documents sui-
vants : 
 -  Pièce d’identité valide du mineur : carte d’identité ou passeport + 

visa éventuel en fonction des exigences du pays de destination (à 
vérifier en consultant les fiches pays du site diplomatie.gouv.fr ) 

 -  Photocopie du titre d’identité valide ou périmé depuis moins de 5 
ans du parent signataire : carte d’identité ou passeport 

 -  Formulaire cerfa 15646 téléchargeable à l’adresse suivante  
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do 
signé par l’un des parents titulaire de l’autorité parentale 

• Un enfant de parents étrangers européens qui voyage à l’étranger 
sans être accompagné de l’un de ses parents européen doit présen-
ter les 3 documents suivants : 
 -  Pièce d’identité valide du mineur + visa éventuel en fonction 

des exigences du pays de destination 
  - Photocopie du titre d’identité valide du parent signataire : carte 

d’identité, passeport ou titre de séjour 
 -  Formulaire cerfa 15646 téléchargeable à l’adresse suivante  

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do 
signé par l’un des parents titulaire de l’autorité parentale 

• Un enfant de parents étrangers d’un pays autre qu’européen qui 
voyage à l’étranger sans être accompagné de l’un de ses parents doit 
présenter les 3 documents suivants : 
 -  Pièce d’identité valide du mineur + visa éventuel en fonction des 

exigences du pays de destination 
 -  Photocopie du titre d’identité valide du parent signataire : carte 

d’identité, passeport, titre de séjour valide ou titre d’identité et de 
voyage pour réfugié ou apatride 

 -  Formulaire cerfa 15646 téléchargeable à l’adresse suivante  
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do 
signé par l’un des parents titulaire de l’autorité parentale 

Dans tous les cas, l’autorisation n’est plus délivrée par la mairie, mais 
est seulement à l’initiative des parents, au même titre qu’une décla-
ration sur l’honneur.

MINEURS

AUTORISATION  

DE SORTIE  

DE TERRITOIRE

PUBLICITÉ             
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Pour s’informer, les particuliers peuvent venir se renseigner en 
permanences :  
• AMBERIEU : 1ers mercredis du mois locaux du CLIC,  
62 Avenue du Général Sarrail de 10 h à 12h
• LAGNIEU* : 2èmes lundis du mois, Mairie de 10 h à 12h,
• MEXIMIEUX* : 3èmes mercredis du mois, Salle 3 du Centre Socio-Cultu-
rel, rue du Ban Thévenin de 10 h à 12h.
*permanences sur rendez-vous, contactez SOLIHA.

Depuis deux ans maintenant, notre commune bénéficie du dispositif 
d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) de la 
Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain.
Cette action volontariste en faveur de l’attractivité de notre territoire 
et qui durera encore une année concerne les habitants et/ou les pro-
priétaires de logements de l’ensemble des 33 communes de la Com-
munauté de Communes. 

Elle s’adresse aussi bien aux propriétaires occupants que bailleurs, 
qui souhaitent améliorer leur condition de vie et valoriser leur patri-
moine.

Les élus de la Communauté de Communes ont souhaité lancer une 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat sur leur territoire 
afin d’encourager la réhabilitation du patrimoine bâti, suivant notam-
ment quatre axes d’action :

- les travaux d’économie d’énergie,

- les travaux d’adaptation au handicap et à la vieillesse,

- les travaux d’amélioration des logements dégradés,

- la création d’une offre locative de qualité et à loyers maitrisés.

Les aides à l’amélioration de l’habitat qui peuvent être attribuées 
sont majorées et prioritaires. Elles sont au minimum de 35 % du mon-
tant des travaux subventionnables. 

Dans tous les cas, les travaux ne doivent pas être commencés avant 
l’accord de l’ANAH.

SOLIHA Centre-Est, équipe d’animation composée de spécialistes ha-
bitat, mandatée par la Communauté de Communes de la Plaine de 
l’Ain, est mise à disposition des particuliers, gratuitement pour les 
informer, conseiller, constituer les dossiers des demandes d’aides...

Pour tout projet et avant de commencer les travaux, il faut contacter 
l’équipe d’animation.

SOLIHA Centre-Est
49, rue Ambroise Paré - 71012 CHARNAY LES MACON 
Numéro vert (gratuit) : 0 800 880 531
E-mail : contact@solihacentreest.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA PLAINE DE L’AIN

OPAH

Port-Galland - 01360 LOYETTES
Tél . 04 74 61 80 22 -  E-mai l  : c tpg@colas-ra .com

Travaux
Voirie - Aménagements urbains

Terrassements - Assainissements
Adduction d’eau - Génie civil

Voirie - Aménagements urbains
Terrassements - Assainissements

Adduction d’eau - Génie civil

Publics

PUBLICITÉ                         
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CRÉPERIE
BRETONNE

CRÊP’CONCERT

ÉPICERIE BRETONNE

68, rue de Port Galland
01800 St MAURICE DE GOURDANS 

Tél. 04 74 61 60 13
www.creperie-du-port-galland.com

Dératisation

Désinsectisation

Démoussage de toitures

Traitement de charpentes

APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

Devis gratuit

www.pse-pro.com

0 800 125 329

PUBLICITÉ                         

t-chulio@orange.fr

Tél.   09 81 25 19 16
Port. 06 20 90 83 48

01800 Charnoz / Ain

• ÉTUDE 
• INSTALLATION 
• DÉPANNAGE CHAUFFAGE
• CLIMATISATION SANITAIRE
• ÉNERGIES RENOUVELABLES 
• SOLAIRE

Agréée
Gaz Naturel 
et Propane

Partenaire
ANTARGAZ

Ets Bruno JACQUET et Fils SARL

VL - VU - PL - Toutes marques

GARAGE DE LA BOUTONNE

Rue Général Messimy
01800 CHARNOZ-SUR-AIN
Tél. 04 74 61 35 64 
Fax 04 74 34 17 13
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Plomberie

Chauffage

Entretien chaudière

Ramonage


